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Quartier des Hauts-du-Chazal - Zone d'Aménagement Concerté (ZAC)
Compte-rendu annuel à la Collectivité (CRAC) - Bilan au 31 décembre 2022

Rapporteur: M. Anthony POULIN, Adjoint

Commission n° 2
Date

08/09/2023
Avis

favorable unanime

Résumé:
La ZAC des Hauts du Chazal fait l'objet d'une concession d'aménagement.
SEDIA, le concessionnaire, a obligation de faire le compte-rendu de son activité pour l'année
écoulée. La présente délibération prend acte de ce compte-rendu et approuve le bilan prévisionnel
arrêté au 31 décembre 2022.
Le bilan prévisionnel reste stable par rapport au bilan 2022, + 80 k €.
L'effort financier des collectivités est identique par rapport au précédent CRAC avec un montant
prévisionnel de 18 414 185 €.

1 - Présentation générale

A. Contexte

Le dossier de réalisation de la ZAC « Hauts du Chazal » a été adopté par le Conseil Municipal de
Besançon le 15 mai 2000. Cette ZAC constituait un nouveau secteur du développement de l'ouest
bisontin, regroupant logements et activités économiques, souhaité par la Ville et les partenaires du
pôle Santé.

Au vu de l'enjeu économique de cette ZAC, le Grand Besançon a déclaré la zone d'intérêt
communautaire, au titre de sa compétence économique par délibération du 14 septembre 2001. Les
secteurs destinés à l'accueil d'activités économiques représentent 17 hectares cessibles. GBM a
défini les modalités de ce transfert qui a pris effet au 14 septembre 2001.
Le Conseil Municipal de la Ville de Besançon a entériné ce transfert par délibération en date du
13 décembre 2001.

Ces décisions, ainsi que les évolutions législatives relatives au régime des contrats d'aménagement,
ont conduit à transformer la convention de concession initiale en convention publique d'aménagement
actant d'une autorité cocontractante constituée d'une part de la Ville de Besançon et d'autre part du
Grand Besançon (délibération du Conseil Municipal du 23 novembre 2003 et du Conseil de
Communauté du 19 décembre 2003).

Par ailleurs, la Ville de Besançon et le Grand Besançon ont décidé de se lier par une convention de
gestion commune de la ZAC dont les principes ont été arrêtés par délibération municipale du
20 novembre 2006 et communautaire du 13 octobre 2006.

Cette convention prévoyait notamment la création d'un comité de pilotage composé d'élus des deux
collectivités et le financement global de l'opération assuré selon une clé de répartition : 57 % Grand
Besançon et 43 % Ville de Besançon.

Toutefois, certains postes étaient entièrement à la charge des collectivités en propre (par exemple : la
réalisation des voies Bus et Tram pour le Grand Besançon et la participation à l'implantation de l'UFR
Médecine-Pharmacie pour la Ville de Besançon).

Le Grand Besançon est devenu compétent en matière d'eau et assainissement au 1% janvier 2018.
Depuis cette date, les réseaux eau-assainissement de la ZAC sont financés par la Ville et le Grand
Besançon sous forme de participations.

Le Grand Besançon est également devenu compétent en matière de chauffage urbain au
1janvier 2019. Depuis cette date, les rachats de réseau de la ZAC sont intégrés à l'effort du Grand
Besançon au financement de l'opération. Ces nouvelles modalités de financement ont été actées par
délibération du 26 mai 2015.
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Le dernier avenant n° 18, signé le 22 octobre 2019, contractualise une ventilation différente des efforts
des deux collectivités concédantes, tout en restant dans une même participation globale. La
modification du montant de l'intervention financière de chaque co-concédant au titre des participations
et ventes d'ouvrages est de l'ordre de 1 001 K€ HT en plus pour Grand Besançon Métropole et en
moins pour la Ville de Besançon, au titre de l'évolution des compétences.

B. Synthèse des faits marquants

Ce CRAC s'inscrit dans la continuité de celui approuvé en 2022, sans changement majeur sur le plan
opérationnel et sans modifier les participations des collectivités.

En termes opérationnels, plusieurs éléments notables en 2022 :
mise en chantier du deuxième bâtiment de RD Biotech et dépôt du permis de construire du
troisième bâtiment,
mise en chantier du premier bâtiment de l'Espace Services Santé construit par SEDIA rue
Milleret,
poursuite du chantier de l'IFPS,
réalisation des couches de roulement définitives des rues Duvernoy, Bichat, Milleret et de la
liaison Bichat-Milleret.

Il - État d'avancement physique de l'opération

A. Acquisitions

1. Acquisitions réalisées

Les terrains concernés par les projets en cours sont acquis.

2. Acquisitions restant à réaliser

Le bilan financier intègre toutefois une petite provision pour une éventuelle acquisition en fonction de
l'évolution du projet d'aménagement définie par les 2 collectivités.

B. Etudes

Aménagement du secteur nord-est
L'étude menée en 2021 préconisait une programmation tournée vers l'habitat avec des typologies de
logement assez grand pour accueillir des familles et met en avant la nécessité d'accompagner ce
programme par un équipement scolaire. La ville de Besançon n'a pas retenu l'implantation d'un
groupe scolaire sur le secteur nord-est.
Par ailleurs, le CHU a exprimé le besoin d'implanter un internat sur cet espace.
D'autre part, le foncier disponible se raréfiant, les collectivités ont émis le souhait que soient intégrés
dans la programmation des lots « réversibles », c'est-à-dire configurés de telle manière qu'ils puissent
accueillir soit des programmes de logement, soit des programmes tertiaires.
Sedia a donc réétudié des hypothèses d'aménagement intégrant ces nouvelles données.

C. Travaux 2022

Sous Maitrise d'euvre principale de la Direction Grands Travaux, ils concernent essentiellement :
la mise en œuvre de couches de roulement des rues Bichat, Laennec et Milleret,
divers branchements et accès aux programmes immobiliers.

3



III - Etat de la commercialisation

A. Secteur habitat :«les Hauts du Chazal »

Sedia a commercialisé 18 programmes immobiliers.

1. Habitat privé
15 programmes immobiliers privés,

- 878 logements,
100 chambres en Résidence hôtelière (hôtel Zénitude),

- 600 m2 de commerces et 600 m? de locaux d'activités associés à ces programmes.
- Seules deux opérations d'habitat seraient encore à poursuivre ou à initier, représentant moins

d'une soixantaine de logements :
un programme porté par Vinci dont la programmation reste à valider,
une petite opération d'habitat groupé d'une douzaine de logements, sur un tènement foncier
au nord de la ZAC.

2. Habitat public
- 3 programmes immobiliers,
- Soit au total 135 logements publics locatifs correspondant à la compensation des logements

démolis sur Planoise dans le cadre du Programme de Rénovation Urbaine.

B. Secteur activité : "Ternis santé"

A ce jour, sont commercialisés (actes de vente signés) : Ambulances Bonnet, Laboratoire d'analyses
LPA, Bâtiment Euromedecine, Résidalia (Ehpad), Bioparc I, Bioparc II, FCI production, extension de
I'Ehpad Résidalia, IFPS (CRBFC), RD BIOTECH (SCI POLIAN).

Les chantiers en cours sont :
- l"'Espace santé services": Sedia et AKTYA construisent un programme de 2 900 m? de

plancher, pour accueillir des professions libérales dans le domaine médical, soit en régime
d'accession, soit en régime locatif . Le chantier de la première tranche de ce bâtiment a
démarré à l'automne 2022 pour une livraison fin 2023,
RD Biotech : La très forte croissance de RD Biotech entraine la construction d'un deuxième
bâtiment de 1 300 m? sur une parcelle attenante de 2 400 m?. Le chantier est en cours.

- l'Institut de Formation des Professions de la Santé (l'I.F.P.S.), le chantier a démarré en 2021
pour une livraison prévue en 2023.

C. Bilan foncier de commercialisation

132 222 m2 de terrains (environ 13 ha) ont été commercialisés, soit près de 48 % du foncier cessible
de la concession, dont :

Habitat : 88 286 m2

pour les programmes d'habitat privé: 73 941m?, comprenant le foncier sous compromis avec
ADIM (SSCV Kruger),
- pour les programmes d'habitat public: 14 345 m?.

Activités : 43 936 m?
- pour les programmes d'accueil d'entreprises : 21 262 m? (Bonnet, LPA et Aktya pour FCI, RD
Biotech 1 et 2),
- pour les programmes immobiliers tertiaires ou apparentés : 5 782 m2 (EUROMEDECINE,
BIOPARC et BIOPARC 2),
- pour l'EHPAD : 6 216 m?
- pour l'IFPS : 10 676 m?.

Environ 10,8 ha de terrains restent encore disponibles en commercialisation dont:
- 4, 1 ha pour des programmes d'habitat, soit tout le secteur Nord-Est de la zone

4



- 6,7 ha pour des programmes d'activité (en jaune sur la carte ci-dessous).
• 4,8 hectares de terrain pour des activités directement dédiées à l'innovation dans le

domaine de la santé, et 1,8 hectares de terrain pour des activités autres, de type bureau,
services, ou pôle d'activités et de commerces.

• Différents projets sont actuellement à l'étude sur environ 2,6 hectares. Les surfaces
nettes disponibles sont donc de 4 hectares. Plusieurs des porteurs de projet étudient
actuellement leur implantation sur les parcelles identifiées en bleu sur le plan ci-dessous.

I

IV - Bilan financier

Le bilan financier révisé de l'opération prend en compte les dépenses et les recettes constatées au
31/12/2022, ainsi que les dépenses et recettes prévisionnelles à engager jusqu'à la fin de la
concession.

fuan taire «+.'&. vade
9 sot
e"aon.tu

DEPENSESHT
MONTANT TOTAL DES DÉPENSES
dont déjà réalisées au 31.12.2022

RECETTES HT
MONTANT TOTAL DES RECETTES

48 648 K€ HT
36 626 K€, soit 75 %

48 648 K€ HT
dont déjà réalisées au 31.12.2022 36 678 K€, soit 75%
Le montant du CRAC au 31/12/2021 s'élevait à 48 568 K€ HT, soit un écart de 80 K€.
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A. Analyse des dépenses en K€ HT

DEPENSES en K€ Bilan 31/12/21 Bilan 31/12/22 Ecart K€
Acquisitions 3141 3141 0
Études

·- .......
1 219 1 254 35

. -------·· ... ········-- ·······- •- -······
Travaux et honoraires 34 737 34 738 1

······- ···-······· ........... , .._, , , ..
___ ,. __ _ _

·········- ·

Frais divers 668 702 34
• • · • • - • • •H• • • • · • •• • •• • • •• ···- ·--······ -•-- ···- ······••··

Frais financiers 3 772 3 772 0
. .. ..... _ ....... ···- ······ ········-· -· .. , ..___ ····- ·········- -··-······

Rémunération Société 3 955 3 965 11
Fonds concours Ternis 249 249 0
Participation en nature 827 827 0
Total dépenses HT 48 568 48 648 80

Le bilan prévisionnel des dépenses de l'opération évolue à la hausse par rapport à celui de l'année
précédente d'environ 80 K€.
L'augmentation des frais d'études est due aux besoins d'études liées aux esquisses d'aménagement
du secteur nord-est. L'augmentation des frais divers est liée à l'ajustement de l'enveloppe frais de
promotion et de publicité qui était pratiquement consommée.
L'évolution de la rémunération de la société est liée à l'actualisation des rémunérations forfaitaires
annuelles sur les dépenses.

B. Analyse des recettes en K€ HT

RECETTES en K€ Bilan 31/12/21 Bilan 31/12/22 Ecarts
Provenant des tiers 23 665 23 743 79
Provenant des concédants 18 414 18 414 0
Autres produits, produits financiers, 5 663 5 664 1
subventions, produits de gestion et divers
Participations en nature MOE 827 827 0
Total recettes HT 48 568 48 648 80

L'évolution des recettes est due à l'application de la nouvelle politique tarifaire des fonciers dédiés à
l'activité votée par GBM dans une délibération en date du 15 décembre 2022. A noter, les
perspectives de commercialisation sur le secteur Nord-Est laissent présager une diminution des
recettes prévisionnelles qui seront à préciser au moment de la mise au point du programme immobilier
définitif .

V- Engagement des concédants

L'effort global de GBM et de la Ville est maintenu au même niveau que le précédent bilan approuvé,
soit 18 414 K€ HT (hors participation en nature liée à la mission de Maîtrise d'œuvre de la Direction
Grands Travaux et hors convention de gestion 2006).

L'engagement global de la Ville sur la totalité de l'opération s'élève à 14 145 859 € dont 3 064 232 €
sous forme de participations d'équilibre. L'engagement de la Ville reste stable par rapport au CRAC
au31/12/21.
L'engagement global de Grand Besançon Métropole s'élève sur la totalité de l'opération à 4 268 326 €
HT.
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Les avances, participations et ventes d'ouvrages sont prévues selon les échéanciers suivants :

ACQUISITIONS 3118K€ 23K€ 0K€ 0K€ 23 K€ 0K€

ETUDES 1 081 K€ 173K€ 62 K€ 45 K€ 66 K€ OK€

TRAVAUX 25 977 K€ 8762 K€ 434 K€ 692 K€ 2236 K€ 5 400 K€

FRAIS DIVERS 544 K€ 158 K€ 26 K€ 26 Kt 106 K€ 0 K

FRAIS FINANCIERS 2514K€ 1 258 K€ 25 K€ 25 K€ 508 K€ 700 K€

REMUNERATIONS SOCIETE 3143K€ 822 K€ 61K€ 72 K€ 157 K€ 532 K€

FONDOS DE CONCOURS 249 K€ 0K€ 0K€ 0K€ 0K€ 0K€

MAITRISE D'ŒUVRE COLLECTIVIT 0 K( 827 K€ 0 K€ 0K€ 0K€ 827 K€

RECETTES TIERS 14 356 K€ 9 387 K€ 242 K€ 838 K€ 4107 K€ 4 200 K€

RECETTES CONCEDANTS 16 657 K 1757 K€ 12 K€ 0 K€ 0K€ 1745 K€

Effort G8M 3796 K€ 472K€ OK€ OK€ 0K€ 472K€

EffortWlle de Besançon 12862 K€ 1284 K€ 12K€ OK€ 0K€ 1273K€

SUBVENTIONS 5139 K€ 0K€ 0K€ 0K€ 0K€ 0K€

PARTICIPATION SMAIBO 177K€ 0K€ OK€ 0K€ 0K€ 0K€

PRODUITS FINANCIERS 349 K€ 0K€ 0K€ 0K€ 0K€ 0K€

APPORTEN NATURE COLLECTIVIT 0K€ 827 KC 0K€ OK€ 0 K€ 827 K€

VI-Perspectives_d'évolution

Le COPIL du 21/06/2023 s'est prononcé favorablement sur l'aménagement du Secteur Nord- Est des
Hauts du Chazal.

Il a retenu un scénario orienté principalement vers du logement mais proposant des lots réversibles
pour des activités biotech et tertiaires (notamment en vue de projets immobiliers du CHU).

Ce scénario intègre également une voirie secondaire supplémentaire qui permettra de dégager des
lots de plus petite taille et qui assureront une meilleure commercialité. Il en découlera également une
meilleure adaptation au paysage tant au niveau de l'urbanité et de l'architecture.

Ces aménagements plus qualitatifs, la reprise des éléments du sous-bilan relatif au secteur Nord-Est,
isolé en 2016, le raccordement au réseau de chaleur, l'inflation (actualisation), l'évolution de la
programmation vers des logements en accession sociale ont une incidence sur le bilan de l'opération
de l'ordre de : 4 000 K€. Des évolutions à la hausse des participations d'équilibre des collectivités
concédantes seront à prévoir et intégrées dans le prochain bilan prévisionnel de l'Aménageur.
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A l'unanimité, le Conseil Municipal :

approuve le présent bilan prévisionnel révisé au 31 décembre 2022 de l'opération
d'aménagement pour un montant de 48 648 K€ HT,

approuve un engagement des co-concédants identique à celui du précédent CRAC
validé, qui ressort à 18 414 K€ dont 14146 K€ pour la Ville de Besançon,

prend acte des perspectives d'évolution de l'aménagement du secteur Nord Est et de
ses incidences financières induites.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 54 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

'Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Mme Elise AEBISCHER,
Adjointe
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I. PRÉSENTATION GÉNÉRALE 
 

 

Le Conseil Municipal de la Ville de Besançon du 2 novembre 1998 a approuvé le dossier de création de la ZAC 
des Hauts du Chazal et a décidé de confier à la Société d'Equipement du Département du Doubs, devenue 
sedia fin 2017, la réalisation des aménagements de celle-ci dans le cadre de la convention de concession 
signée le 18 novembre et transmise à l'autorité de tutelle le 20 novembre 1998.  
 
Cette opération a été lancée en vue de répondre aux besoins suscités par le développement d’un Pôle Santé à 
proximité immédiate de l’Hôpital Jean Minjoz. Le site, d’une surface totale d'environ 45 ha (dont 26 ha 
commercialisables), à vocation mixte, est destinée à l’accueil : 

• des activités liées à la santé sur une surface totale commercialisable d’environ 11,5 ha. 

• des logements sur une surface totale commercialisable d’environ 14,5 ha. 
 
 

I.1) SYNTHESE DES FAITS MARQUANTS   
 

 

Ce CRAC s’inscrit dans la continuité de celui approuvé en 2022, sans changement majeur sur le plan 
opérationnel et sans modifier les participations des collectivités. 
 
En termes opérationnels, les éléments notables en 2022 sont les suivants :  

• mise en chantier du deuxième bâtiment de RD Biotech et dépôt du permis de construire du 
troisième bâtiment, 

• mise en chantier du premier bâtiment de l’Espace Services Santé construit par sedia rue Milleret. 

• poursuite du chantier de l’IFPS, 

• réalisation des couches de roulement définitives des rues Duvernoy, Bichat, Milleret et de la liaison 
Bichat-Milleret. 

 
 

I.2) SITUATION JURIDIQUE : 
 

Par délibération du 18 novembre 1998, le Conseil Municipal de la Ville de Besançon a créé la ZAC des Hauts 
du Chazal et transmis le dossier en Préfecture le 20 novembre 1998.  
 
Par délibération du Conseil Municipal du 15 mai 2000 le dossier de réalisation de la ZAC a été approuvé et 
transmis en Préfecture le 13 juin 2000. 
 
Par délibération du 26 mars 2009, reçue en Préfecture du Doubs le 3 avril 2009, le Conseil Municipal a 
approuvé la modification du dossier de création, le bilan de la concertation préalable et le nouveau périmètre.  
 
Un avenant n°1 à la convention de concession précisant les conditions de rémunération pour la mission de 
prospection commerciale a été approuvé par le Conseil Municipal de la Ville de Besançon le 15 mai 2000, 
signé le 6 juin et transmis en préfecture le 13 juin 2000. 
 
Un avenant n°2 à la convention de concession, transformant notamment cette dernière en Convention 
Publique d’Aménagement (CPA) a fait l’objet d’une délibération de la Ville de Besançon en date du 
20/11/2003 (visa préfectoral 28/11/2003) et également de la CAGB, devenue désormais G.B.M. depuis le 1er 
juillet 2019, en date du 19/12/03. 



Page 3 

 
Depuis 2003, la Convention Publique d’Aménagement (C.P.A.) a fait l’objet de nombreux avenants.  
 
L’avenant n°16 signé en 2015 a acté l’allongement de la durée de la concession à 27 ans à compter de la 
convention initiale, soit une durée prolongée jusqu’au 18/11/2025. 
 
Le dernier en date est l’avenant n°18, signé le 22/10/2019 et reçu en préfecture le même jour, qui 
contractualise une ventilation différente des efforts des deux collectivités concédantes, tout en restant dans 
une même participation globale. La modification du montant de l’intervention financière de chaque co-
concédant au titre des participations et ventes d’ouvrages est de l’ordre de 1 001 K€ HT en plus pour Grand 
Besançon Métropole et en moins pour la Ville de Besançon, au titre de l’évolution des compétences. 
 
Le contexte opérationnel d’intervention : 
 
La partie Activité est une compétence de la Communauté urbaine du Grand Besançon, devenue Grand 
Besançon Métropole (GBM), tandis que la partie Habitat est une compétence de la Ville de Besançon. 
 
De ce fait, GBM et la Ville de Besançon sont considérées comme les autorités co-concédantes de l’opération 
d’aménagement de la ZAC des Hauts du Chazal. 
 
Les engagements financiers des 2 collectivités en termes de participations d’équilibre à l’opération 
(engagements intégrant l’impact des subventions perçues au cours du C.P.E.R. État-Région entre 2007 et 
2013), se répartissent initialement comme suit : 57 % pour GBM et 43 % pour Ville de Besançon.  
 
Pour la lecture du présent document, il convient donc de préciser que le terme « concédant » désigne les 
deux collectivités co-concédantes concernées par l’opération au regard de leurs compétences respectives. 
 
Le présent document précise successivement : 

 

• L'état d'avancement physique de l'opération ; 
 

• L'état de la commercialisation, y compris les perspectives de celle-ci ; 
 

• Le bilan financier actualisé de l'opération d'aménagement y compris les échéanciers de dépenses 
et recettes établis à cette même date ; 
 

• Les propositions aux collectivités concédantes. 
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II. ÉTAT D'AVANCEMENT PHYSIQUE DE L'OPÉRATION 
 

 

II.1) ACQUISITIONS : 
 

I.1.1 Acquisitions réalisées 
 

Les terrains concernés par les projets en cours sont acquis. 
 

I.1.2 Acquisitions restant à réaliser 
 

Le bilan financier intègre toutefois une petite provision pour une éventuelle acquisition en fonction de 
l’évolution du projet d’aménagement définie par les 2 collectivités. 
 

 

II.2) ETUDES :  
 

I.2.1. aménagement du secteur nord-est 
 
En 2021, sedia a confié à deux cabinets spécialisés une étude d’opportunité sur la programmation du secteur 
nord-est en regardant le volet logements et le volet activités. Cette étude préconisait une programmation 
tournée vers l’habitat avec des typologies de logement assez grands pour accueillir des familles, sous réserve 
d’accompagner ce programme par un équipement scolaire.  
La ville de Besançon n’a pas retenu l’implantation d’un groupe scolaire sur le secteur nord-est.  
Par ailleurs, le CHU a exprimé le besoin d’implanter un internat sur cet espace. Le foncier disponible autour 
du CHU se raréfiant, les collectivités ont émis le souhait que soient intégrés dans la programmation des lots 
« réversibles », c’est-à-dire configurés de telle manière qu’ils pourront accueillir soit des programmes de 
logement, soit des programmes tertiaires. 
Sedia a donc réétudié des hypothèses d’aménagement intégrant ces nouvelles données. 
 
Une décision de principe de lancer l’aménagement selon une programmation restant à préciser a été prise par 
les collectivités concédantes. 
 

II.3) TRAVAUX :  
 

 
Sous Maîtrise d’œuvre principale de la Direction Grands Travaux, ont été réalisés en 2022 : 

• La mise en œuvre de couches de roulement des rues Bichat, Laennec et Milleret, 

• Divers branchements et accès aux programmes immobiliers. 
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III. ÉTAT DE LA COMMERCIALISATION 
 

 
L’état d’avancement constaté au présent bilan comprend les volets suivants : 
 

 Situation et perspectives de commercialisation à court terme 
 

 Habitats privés et publics 

 Accueil d'entreprises 

 Immobilier de bureaux et d'accueil d'activités 
 

 Bilan foncier des surfaces cédées 
 

 Programmation prévisionnelle pour le secteur Habitat 
 

 Programmation prévisionnelle pour le secteur Activité 
 
 

III.1) SECTEUR HABITAT : « LES HAUTS DU CHAZAL » 
 
 

III.1.1 Situation 
 

 

sedia a commercialisé 18 programmes immobiliers :  
 

a) Habitat privé  

• 15 programmes immobiliers privés 

• 878 logements  

• 100 chambres en Résidence hôtelière (hôtel Zénitude) 

• 600 m² de commerces et 600 m² de locaux d'activités associés à ces programmes. 
 

Ce sont près de 1 000 logements privés qui auront été livrés sur le quartier à fin 2021.  
 
Seules deux opérations d’habitat seraient encore à poursuivre ou initier, représentant moins d’une 
soixantaine de logements : 

• Un programme porté par Vinci dont la programmation reste à valider, 

• Une petite opération d’habitat groupé d’une douzaine de logements, sur un tènement foncier au 
nord de la ZAC. 

 
b) Habitat public 

• 3 programmes immobiliers  

• Soit au total 135 logements publics locatifs correspondant à la compensation des logements 
démolis sur Planoise dans le cadre du Programme de Rénovation Urbaine. 
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III.1.2. Bilan global de commercialisation (logements privés et publics) : 
 

opérateurs situation

SMCI Théorème 72 logements livré

ENTYS 1 Le Patio 1 40 logements livré

ENTYS 2 Le Patio 2 22 logements livré

NEOLIA 40 logements livré

GBH 1 Hauts de Chazal 60 logements livré

GBH 2 Résidence Gaïa 35 logements livré

ICADE Orée de Chazal 82 logements livré

ATIK Résidence Belle vue 45 logements livré

VILLA C Clos Vesontio 26 logements livré

CLOVIS Villa Junon 12 logements livré

Pierres et Territoires Jardins des lys 57 logements livré

SCCV UTOPIA UTOPIA tranche 1 86 logements livré

EDIFIPIERRE Horizon nature 60 logements livré

SCCV UTOPIA UTOPIA tranche 2 106 logements livré

ALTER IMMO Résidence l'Epsilon 42 logements livré

SCCV UTOPIA Résidence Hélia 51 logements livré

SCCV UTOPIA Résidence Naturia 161 logements livré

Carré de l'habitat Les Carrés K'Ducées 16 logements livré

TOTAL = 1013 logements et 100 chambres 

programmes immobiliers
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Ces 1 013 logements représentent une surface développée globale de 61 500 m² SDP. 
 
La programmation totale sur les secteurs 1-2 représente au total 1054 logements. 
 
 

III.2) SECTEUR ACTIVITÉ : "TEMIS SANTÉ" 
 

III.2.1) Situation 
 
a) Cession de terrains aux entreprises 
 

sedia avait commercialisé fin 2005 un terrain de 3.392 m² à M. Bonnet pour l'implantation de son nouveau 
siège social d'entreprise de transport sanitaire et médical. 
 
La société LPA a signé le 22 décembre 2011 l'acte de vente pour installer le projet de regroupement de 3 
laboratoires (réalisation d'un plateau technique commun) sur une parcelle de 4.500 m². Le chantier a démarré 
en février 2012 pour une livraison en mai 2013. LPA étudie actuellement une extension de son d’environ 
1500m² sur une parcelle complémentaire de 4000m². 
 
Des contacts entrepris dès 2012 ont permis d’envisager l'installation de la société FCI Production, spécialisée 
dans la production de prothèses ophtalmologiques, sur un terrain de 3.376 m² le long de la rue Dolto, en face 
du terrain de LPA. L'acte de vente du terrain à la SEM Aktya a été signé en octobre 2013. Les travaux ont 
démarré en novembre et l'entreprise FCI s’est installée dans ses nouveaux locaux en août 2014.  
 
Par ailleurs, les échanges avec la société RD BIOTECH ont été finalisés en 2019 pour la cession d’un terrain 
d’environ 4.700 m², dans le cadre d’un acte avec la SCI POLIAN, à l’angle de la rue Dolto et du mail Ambroise 
Croizat. Le bâtiment a été livré en 2021. 
 

 

Le premier bâtiment RD Biotech 
 
La très forte croissance de RD Biotech les a 
conduit à travailler sur un deuxième bâtiment 
de 1300m² sur une parcelle attenante de 
2400m², en cours de construction, puis sur un 
troisième bâtiment dont le permis de 
construire a été déposé en 2022. 
 

 
b) Immobilier de bureaux et accueil d’activités 
 

sedia avait commercialisé fin 2005 un terrain de 2.426 m² à la société VECTOR pour la réalisation d'un 
programme tertiaire. Le bâtiment dénommé "EUROMÉDECINE" développe environ 2.700 m² de locaux et a 
été livré en 2008.  
 






















